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LA CANOPÉE SUSPENDUE AU TRIBUNAL

 

Le projet de canopée est un immense toit en verre qui doit recouvrir le forum 

des Halles. 

justice Le juge administratif doit décider 
aujourd’hui de l’avenir de la construction 

du toit des Halles

La construction du toit des Halles (1er) risque 

d’être compromise alors que le chantier de ré-

novation a déjà commencé. Le tribunal admi-

nistratif doit se prononcer aujourd’hui sur le recours 

déposé par le préfet de Paris et une association de 

riverains contestant un avenant signé entre la Ville 

de Paris et l’architecte Patrick Berger, en charge de 

la construction de la canopée. 

Retard dans les travaux  
Le 9 décembre dernier, le rapporteur public, très 

souvent suivi par le juge administratif, avait conclu 

que cet avenant bouleversait « l’économie du mar-

ché initial en l’augmentant de 28 % ». Autrement dit 

la rémunération de l’architecte en charge de la ca-

nopée, Patrick Berger, passerait de 19,6 à 25 millions 
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études supplémentaires exigées par la préfecture 

de police sur le règlement incendie et la sécurité 

des escaliers ». « Il aurait fallu le prévoir avant ou 

passer par une nouvelle mise en concurrence », ré-

torque Me Cyril Laroche, l’avocat de l’association 

de riverains Accomplir, à l’origine de la requête.  

Ces cinq millions d’euros supplémentaires sont une 

goutte d’eau au vu des 216 millions nécessaires à 

la réalisation du toit en verre et des 800 millions 

engagés au total dans la rénovation des Halles. 

« Quoi qu’il en soit, le coût global n’augmentera 

pas puisqu’on a prévu 40 millions d’euros de provi-

sions pour des aléas », glisse-t-on au cabinet d’Anne 

Hidalgo, première adjointe PS au maire de Paris. 

Si l’avenant était annulé, la Ville de Paris et Patrick 

Berger auraient alors six mois pour trouver des 

économies et parvenir à un nouvel accord. Ce qui 

devrait retarder d’autant les travaux, dont les com-
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prévue en août 2016. « Pour l’instant les travaux ont 

eu peu d’impact sur la fréquentation et le chiffre 

d’affaires. Mais on ne sait pas ce que ça va donner 

en 2012 », s’inquiète Emile Sebbag, le représentant 

des entreprises du forum des Halles. 
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